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PRÉFET DE REGION 

Direccte occitanie 
– 5, esplanade Compans Caffarelli BP 98016 – 31080 TOULOUSE CEDEX 6 

 

 Arrêté de subdélégation de signature de  
M. Christophe Lerouge, directeur régional 
des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi 
Occitanie 
Compétences ordonnancement secondaire 
Programme 723 

 
 

LE DIRECTEUR REGIONAL DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE,  
DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI  

OCCITANIE 
 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;  

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;  

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de déconcentration ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ;  

Vu l’arrêté interministériel du 31 décembre 2009 portant règlement de comptabilité au ministère du travail, 
des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et au ministère de l’économie, de l’industrie 
et de l’emploi pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;  

Vu l’arrêté du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 

Vu l’arrêté interministériel du 25 août 2016 nommant Monsieur Christophe LEROUGE, directeur régional 
des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région Languedoc-
Roussillon-Midi-Pyrénées ;  

Vu l'arrêté préfectoral de l’Ariège du 31 janvier 2018 portant délégation de signature à Monsieur Christophe 
LEROUGE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi; 
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Vu l'arrêté préfectoral de l’Aude du 14 octobre 2019 portant délégation de signature à Monsieur Christophe 
LEROUGE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi; 

Vu l'arrêté préfectoral de l’Aveyron du 29 septembre 2016 modifié le 23 janvier 2018 portant délégation de 
signature à Monsieur Christophe LEROUGE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi; 

Vu l'arrêté préfectoral du Gard 21 janvier 2018 portant délégation de signature à Monsieur Christophe 
LEROUGE directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi; 

Vu l'arrêté préfectoral du Gers du 25 janvier 2018 portant délégation de signature à Monsieur Christophe 
LEROUGE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi; 

Vu l'arrêté préfectoral de l’Hérault du 26 août 2019 portant délégation de signature à Monsieur Christophe 
LEROUGE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi; 

Vu l'arrêté préfectoral de la Lozère du 1er février 2018 portant délégation de signature à Monsieur Christophe 
LEROUGE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi ; 

Vu l'arrêté préfectoral des Pyrénées-Orientales du 4 juin 2018 portant délégation de signature à Monsieur 
Christophe LEROUGE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l'emploi; 

Vu l'arrêté préfectoral du Tarn du 23 janvier 2018 portant délégation de signature à Monsieur Christophe 
LEROUGE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi; 

 
ARRETE 

 
Article 1 : subdélégation de signature est donnée à :  

 
Hervé BABONNAUD, chef d’unité 
Paul GOSSARD secrétaire général 
Claude ROUZIER chef de service 
 

à l’effet de signer pour le programme 723 « Opérations immobilières déconcentrées » : 
 
1 - les actes d’engagement tels que prévus dans la convention de gestion susvisée 
2 – les décisions de dépenses et des recettes telles que prévues dans la convention de gestion susvisée 
3 – les constatations de service fait 
4 – le pilotage des crédits de paiement. 
 
Article 2 : subdélégation de signature est donnée, à fin de validation finale des actes, à Audrey BIGOT, Célia 
DEMBELE, Valérie GALAUP et Franck PAVAN. 
 
Article 3 : les exclusions et restrictions prévues dans les arrêtés préfectoraux s’appliquent à la présente 
subdélégation. 
 
Article 4 : l’arrêté du 11 juillet 2018 portant subdélégation de signature de Christophe Lerouge en matière 
d’ordonnancement secondaire pour le BOP 724 est abrogé. 
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Article 5 : le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Occitanie. 
 

 
Fait à Toulouse, le 4 novembre 2019 

 
 

Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi de Occitanie 

 
signé 

 
Christophe Lerouge 
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PRÉFET DE REGION 

Direccte occitanie 
– 5, esplanade Compans Caffarelli BP 98016 – 31080 TOULOUSE CEDEX 6 

 

 Arrêté de subdélégation de signature de  
M. Christophe Lerouge, directeur régional 
des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi 
Occitanie 
Compétences ordonnancement secondaire 
Programme 333 action 2 

 
LE DIRECTEUR REGIONAL DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE,  

DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI  
OCCITANIE 

 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;  

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;  

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de déconcentration ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ;  

Vu l’arrêté interministériel du 31 décembre 2009 portant règlement de comptabilité au ministère du travail, 
des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et au ministère de l’économie, de l’industrie 
et de l’emploi pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;  

Vu l’arrêté du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Vu l’arrêté interministériel du 25 août 2016 nommant Monsieur Christophe LEROUGE, directeur régional 
des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région Languedoc-
Roussillon-Midi-Pyrénées ;  

Vu l'arrêté préfectoral de la Haute-Garonne du 28 janvier 2016 portant délégation de signature en matière 
d’ordonnancement secondaire pour les dépenses et les recettes relevant du programme n° 333 « moyens 
mutualisés des administrations déconcentrées » action 2 « charges immobilières de l’occupant » ; 
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Vu l'arrêté préfectoral de la Haute-Garonne du 10 novembre 2018 portant délégation de signature à Monsieur 
Christophe LEROUGE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l'emploi ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : subdélégation de signature est donnée à :  

 
Hervé BABONNAUD, chef d’unité 
Paul GOSSARD secrétaire général 
Claude ROUZIER chef de service 
 

à l’effet de signer pour le programme 333 « moyens mutualisés des administrations déconcentrées » action 2 
« charges immobilières de l’occupant » : 
 
1 – les actes d’engagement tels que prévus dans la convention de gestion susvisée 
2 – les décisions de dépenses et des recettes telles que prévues dans la convention de gestion susvisée 
3 – les constatations de service fait 
4 – le pilotage des crédits de paiement. 
 
Article 2 : subdélégation de signature est donnée, à fin de validation finale des actes, à Audrey BIGOT, 
Valérie GALAUP, Celia DEMBELE, Sandrine LACROIX-DESMAZES et Franck PAVAN.  
 
Article 3 : les exclusions et restrictions prévues dans les arrêtés préfectoraux s’appliquent à la présente 
subdélégation. 
 
Article 4 : le présent arrêté abroge l’arrêté de délégation en matière d’ordonnancement secondaire du BOP 
333 action 2 du 15 avril 2019. 
 
Article 5 : le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Occitanie. 
 

 
Fait à Toulouse, le 4 novembre 2019 

 
 

Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi de Occitanie 

 
signé 

 
Christophe Lerouge 
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DIRRECTE OCCITANIE

R76-2019-11-04-008

ordonnancement secondaire Application CHORUS

Déplacements temporaires
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